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Abandon de poste apres demission

Par wxyz, le 26/10/2010 à 12:41

Bonjour,rnrnJ'ai donné ma démission pour un nouveau poste. Mon emplyeur m'impose les
trois mois de préavis .rnrnQuels risques encourus si abandon de poste après un mois de
préavis ?

Par pepelle, le 26/10/2010 à 22:19

Saisie du CPH par votre ex-employeur pour réclamer des DI ( en général montant des deux
mois qu'il vous restait à faire )
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